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CONFERENCE 

Trente-neuvième session 

Rome, 6-13 juin 2015  

Amendements à apporter à l'Article XXXIII du  

Règlement général de l'Organisation 

(Projet de Résolution)  

      

Extrait du rapport de la 150
ème

 session du Conseil (1-5 décembre 2014) 

 

20. Le Conseil a approuvé le rapport de la quatre-vingt-dix-neuvième session du Comité des 

questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ). 

21. En particulier, le Conseil:  

 a) a fait sien le projet de résolution de la Conférence intitulé «Amendements à apporter à 

l'Article XXXIII du Règlement général de l'Organisation», [ci-dessous], et a décidé de le transmettre à 

la Conférence pour approbation. 

 

Résolution ____/2015 

 

LA CONFÉRENCE, 

 

Rappelant que, à sa quarantième session (Rome, 7-11 octobre 2013), le Comité de la sécurité 

alimentaire mondiale (CSA) a examiné et entériné une proposition d'amendement à apporter à l'article 

XXXIII du Règlement général de l'Organisation; 

Ayant pris note des vues exprimées par le Comité des questions constitutionnelles et juridiques 

(CQCJ) à sa quatre-vingt-dix-neuvième session (Rome, 20-23 octobre 2014) sur la proposition 

d'amendement à apporter à l'article XXXIII du Règlement général de l'Organisation; 

Considérant que, à sa cent cinquantième session (Rome, 1-5 décembre 2014), le Conseil a approuvé 

l'amendement proposé et est convenu de le transmettre à la Conférence pour approbation; 
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Décide d’amender comme suit l'article XXXIII du Règlement général de l'Organisation
1
 : 

 

 

«Article XXXIII 

Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

A. Composition et participation 

(…) 

7. Le Comité peut se réunir en session extraordinaire: 

a) s'il en décide ainsi lors d'une session ordinaire, ou 

b) à la demande du Bureau, ou 

c) à la demande de la majorité des États Membres qui sont membres du Comité.» 

 

 (Adoptée le …. 2015) 

 

                                                      
1
 Les ajouts apparaissent en lettres italiques soulignées. 
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